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01. LE PROJET ORLÉANAIS
UN CTR DANS LE LOIRET

Cartographie du site, Atelier Oliver Striblen
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01. LE PROJET ORLÉANAIS
ACCÈS ET ÉQUIPEMENTS AUTOUR DU SITE

RD2020

Gare

Arrêt de tramArrêt de tram

Centre hospitalier

Complexe hôtelier

Arrêt de bus

Stade de Concyr

Stade de la Source

Sans échelle
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01. LE PROJET ORLÉANAIS
REGROUPEMENT DES ENTITÉS LIGUE

Complexe sportif de l’ASPTT Orléans
La Petite Mérie
45590 St-Cyr-en-Val

REGROUPEMENT DES SERVICES
- Concentration d’utilisation des services pour les clubs
- Centralisation des lieux pour les stagiaires
- Cohérence de fonctionnement des pôles espoirs
- Harmonie dans l’emploi des personnels

MUTUALISATION DES MOYENS
- Personnels
- Compétences
- Locaux
- Installations sportives

ÉCONOMIE INTERNE
- Gestion des déplacements
- Optimisation du temps de travail et qualité de vie du personnel
- Composition de la fl otte des véhicules
- Simplifi cation de l’intendance des biens et matériels

INCIDENCES TEMPS DE TRANSPORT

*Éléments ligue CVL

*Éléments ligue CVL

Chartres

Orléans

Blois

Tours

Bourges

Châteauroux
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01. LE PROJET ORLÉANAIS
REGROUPEMENT DES ENTITÉS LIGUE

Complexe sportif de l’ASPTT Orléans
La Petite Mérie
45590 St-Cyr-en-ValChartres

Orléans

Blois

Tours

Bourges

Châteauroux

ÉCART DES KILOMÉTRIQUES
Le déplacement  du CTR à Orléans permet de réduire les 

kilométrages, notamment pour les familles des Pôles Espoirs.
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01. LE PROJET ORLÉANAIS

1. Vue sur le cours d’eau

2. Terrain enherbé

3. Terrain stabilisé

Photo aérienne du site, Google earth

2.

3.

1.
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Surface totale du site : 102 194 m²
Parcelle située sur 2 communes : Saint-Cyr-en-Val et Ardon
Présence de 4 terrains de football dont 1 en stabilisé
Fort contexte boisé qualitatif
2 accès possibles
Équipements bâti existants
Site développé autour d’une forte présence hydrographique
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01. LE PROJET ORLÉANAIS

Photo aérienne du site, Google earth
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6.

4.
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6. Le bâtiment existant à proximité des terrains

7. La passerelle en bois

4. Les bâtiments existants inscrits dans le boisement 5. Le bâtiment existant avec les lignes HTA

8. Le boisement
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PÔLES ESPOIRS

BÂTIMENT MAINTENANCE
SIÈGE SOCIAL 
PÔLE ADMINISTRATIF
CENTRE DE FORMATION
HÉBERGEMENTS STAGIAIRES

ZONE RÉSERVOIR DE 
BIODIVERSITÉ

ENTRÉE PRINCIPALE

ENTRÉE À
ACCÈS  RÉGLEMENTÉ

Sans échelle

01. LE PROJET ORLÉANAIS
REGROUPEMENT DES ENTITÉS LIGUE
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02. AMBIANCES ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES
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02. AMBIANCES ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES
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02. AMBIANCES ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES
STRATÉGIE D’IMPLANTATION DES BÂTIMENTS EN PLAN
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02. AMBIANCES ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES
VOLUMÉTRIE ET IMPACT VISUEL
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02. AMBIANCES ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES
STRATÉGIE DE PROJET
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02. AMBIANCES ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES
AXONOMÉTRIE PROJET R+1
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02. AMBIANCES ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES
DÉTAILS EN PLAN PROJET R+1
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02. AMBIANCES ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES
AMBIANCES INTÉRIEURES Espace détente

Espace de convivialité, foyer

Hall d’accueil

Salle du personnels

Salle de formation évolutive

Cafétéria
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02. AMBIANCES ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

VIVRE EN HARMONIE AVEC L’ENVIRONNEMENT 
AFIN D’APPORTER UN CADRE DE VIE ET 
ÉDUCATIF DE QUALITÉ
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03. PROCHAINES ÉCHÉANCES
À DÉCLENCHER POUR AVANCER LES ÉTUDES DU PROJET ORLÉANAIS

URBANISME & PAYSAGE
ARCHITECTE = PHASE AVP

ÉTUDE D’IMPACT 4 SAISONS
DOSSIER LOI SUR L’EAU

RELEVÉS TOPOGRAPHIQUES


